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CONCERNE:








	Commerce important d'espèces animales inscrites à l'Annexe II








1.	En 1994, dans le cadre des activités dont il a été chargé en application de la résolution Conf. 8.9, le Comité pour les animaux a identifié 24 espèces dont les niveaux de commerce pourraient être importants et au sujet desquelles des données complémentaires seraient nécessaires. Le Secrétariat a donc chargé l'UICN, TRAFFIC et le Centre mondial de surveillance continue de la conservation de la nature de conduire des études sur ces espèces au nom du Comité pour les animaux.





2.	Les parties pertinentes de l'avant-projet de rapport sur ces études ont été envoyées en mars 1995, pour commentaire, à chacun des 128 Etats des aires de répartition des espèces en question. L'avant-projet complet n'était malheureusement disponible qu'en anglais mais le Secrétariat en avait envoyé aux Parties francophones et hispanophones le résumé et les conclusions dans la langue de travail appropriée. Les auteurs ont ensuite préparé un projet de rapport en tenant compte de tous les commentaires reçus avant la fin de juillet 1995 et l'ont soumis au Comité pour les animaux qui l'a examiné à sa 12e session, tenue à Antigua, Guatemala, du 11 au 14 septembre 1995.





3.	Se fondant sur les débats de cette session et sur la correspondance échangée par la suite, le Comité pour les animaux a préparé plusieurs recommandations primaires et secondaires, conformément à la résolution Conf. 8.9, et a décidé de poursuivre ses consultations avec certains Etats. Les recommandations primaires et secondaires ont été envoyées aux Parties concernées en mars 1996.





4.	Les auteurs ont révisé leur projet de rapport après la 12e session du Comité pour les animaux afin de prendre en compte les informations alors communiquées et celles reçues ultérieurement; ils ont ensuite transmis leur rapport final au Secrétariat. Une copie en est jointe à la présente notification. Il est à noter que ce rapport n'est qu'un document de travail du Comité.





5.	Le rapport a été rédigé en anglais. Le Secrétariat regrette que compte tenu de sa longueur (240 pages), il n'ait pas été possible de le traduire dans les autres langues de travail de la Convention.
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